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A.la SU~~C dos &Unions de.Beyrouth, la Commission do 
Conciliation a ou, avec 1~ Gouv7rncmant isra6lion ot sa 
d616gation 6 Lausanne! f des conversations rÇlativos $ un 
ccrttiin’ ‘nombre do points qui, de l’avis dc la CommLss%on, 
dwraiont faire ‘llobjot drct mcsurcs imm6diatos do la part du 
Gouvorncmont is~a~lioui. Ces conversations SC pourstiivcnt ot 
la Commission a l’cspoir’forvont qulcllos mbncront a dos 
rusultats satisfaisants. 

Lo pr6sont mjmorandum viso B donnor aux dhlogations 4 

arabes dos ronsoigncmonts aussi complets que possible sur 
l’état actuel do ces conversations, La Comniission de 
Con$l.iat~on.sorait heureuse do rocovoir dos d616gations 
arabes touto suggostiõn ,rolatiyc ,?, tout autre point quo . 
ces d61égations souhaiteYaiant~~ voir soumot& & la d616gation 
isra&licnnc, ’ 

1, La Commission demandait uno doclaration solon laquollo 
10 Gouvornomont dlIsra31 npportora, dans touto la mosurc du 
possible, sa ploino oZ; onti&o collaboration i la solution 
du problbmc dos rofugiés? 

Dnns uno kttrc, en data du 2 mai 1949, M, W?ltcr Eytan, 
Chef dc la dFl6gation ‘israhlicnno i Lausanno ~2 attiré 
llattontion sur la dbclaration suivante qu’il avait faite 
10 30 avril $ Lausanne, au cours dtuno conf&cncc do prasso 
qu’il ,avai.t tonuo officiollomunt cn tant quo Chof do la 
d616gation israolienno, 

‘1 Reconnaissant que ltuno des quoetions principales 
SO posunt h la conf&o.ncc ost col10 dos rofugics, la 

qui 

dbldgation israolionno est vonuo avoe liintontion do 
s’y..a,ttaquor avCtC?c sinc6rité et dans un wprit r&alistc, 
Nous croyons quo CQ problbmo popt trouver une solution 
ot nous, sommes prôts à’fairo tout notre! p‘ossiblo. pour 
aider 3 y arriver, Nous coll,abororons avec. 10s Nations 
Unius ot les Etats nfrabcs 5 la miso on viguaur do la 
solution do CO problbmo otant ‘entendu que la collabo- 
ra.tion, avec 10s Etats arabes s ‘6tcndra 6galcmont & 
d’autres domaines. :I* 

* Remis aux d616gations arabes, é Lwsannc, 10 16 mai 1949, 
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,.2,-:‘: .LR Commission a en outre p.$oposé que 10 Gouvernement 
dlIsraZ1 fasse une dockration selon laquelle il, rospcctGra 
10s droits des minarit& sur son territoire et sanctionnera 
toute violation de ces droits, quel qu’en soit ltauteur, 

A cet ogard, M, Eytan a rappel6 i la Commission, dans 
sa lettre du 2 mai, qu’au ‘cours do la s6ance qulcllc a‘tcnuc 

avec M. ,Bcn Gurion 10 7 avril 1949? celui-ci 1’ a %d6clar6 
avec force que le Gouvcrnonont dfIsrn81 respectait pleinement 
les droi& dos minoriths sur ,son territoire et sanctionrierait 
toute violation de ces droits quel qu’en soit l’autcur.‘1 

Dans une lcttro, en date du 6 mai, M. Eytan’ a fourni h 
la Commission dos rbponses sur dIaut& points qui avaient 
6-G soulevés, 

3. La rdponse isra0licnno a la Commission de Conciliation 
qui demandait uno assurance du Gouvernemont d’Israël dtaprès 
laquelle 3. es avoirs arabes bloqu6s dans les bailques isra& 
lienncs no seront pas confisqués. ot seront remis à la 
disposition do leurs propri6tairo.s $ la conclusion de la 

paix avait 241 ~CXW.W sud’p’Fznk3 i “Xfc’ Gouv~rnumant d’Xarao& 
6$6claro qu’il nt a pas I~$ntention de confisquer les avoirs 
arabes bloquhs dans les banques hra6lionnos et que les 
proprihtairos vhritables de cas fonds en auront la disposition 
a la conclusion de la paix , sous réserve des règlements 
g6nCraux relatifs à la nonnaio qui pourront être en vigueur 
B cette. époque, ” 

4, En rhponsc B la proposition do la Commission de suspendre 
lfapplicakion do Za loi sur les proprihtairos absents en 

attondant le rbglomont final de la paix et de mettre sous 
sbqucstre les proprihtos dos rhfugi@s dans la catb&rîo 
do 1tpropri6t6s cnnomiesl’, la lettre du 6 mai de la ddlhgation 
isra&licnno contenait une déclaration suivant laq~olla 
‘Ila lr>i cn vigueur on cc moment en Israël contient pr6cise- 
ment les dispositions vis6es & CO point, h savoir la mise 
sous séquestre des proprihth dos rdfugiés dans la cat6gori.o 
‘~propri6tSs .ennemiestt. LlAdministratcur-séquestre agit en 
tant quo curateur pour Los propribtairos absents dont les 
biens sont adninistr6s dans leur intér&t et dans toute la 
mesure du possible, pgot6gh contre la dimi&%ion de valeur, 
comme il est fait dans le cas de mises S~US séquestre ana- 
loguos dans d’autres pays., , *II \ 1 



i;. La Commission suggckait en outre au Gouvernement d’Israël 
lt6tziblissemen6 de toute: mesure destinée à prévenir la dimi- 
nution de valeur dos propriot&s des réfugiés à l’intérieur du 
territoire df I~ra’&; M’. Eytan a r~pondu’partiellement fi ce 
poin’t en faisant remarques dans sa lettre que les dispositions 
16gislatives d présent QYI vigueur en Israël rhpondant dans une 
grande mesure à celles qui ont été suggérées par la Commission 

t’tout au moins en CB qui concerne les biens immeubles”. 

6, En ce qui concorne ce point sur l~quol la Commission 
demandait une drklarntian selon laquelle le Gouvernement 
d’Israël reconnaît les droits de propriété des r6fugi6s ori- 
ginaires dc son tarritoire Et est disposé à leur verser dos 
ind&mnités h titre de compQnsati.on, M, Eytan a fourni la 
rcponse suivuntc 0 

“Le fait que les biens dos absents ont ht& placés S~)us 
séquestre. * c indique ltattitudo gén6rale du Gouverne- 
n1c;n.t dtIsra$l envars loa droits de propriété des réfu- 
giOs. Comme j’ai d6jà eu l’occasion d’en informer la 
C oinni s si on 9 le Gouvornoment accepte la prinoips de la 
compensa tien pour lu 8 triirres abandon&es qui &nî.ent 
auparavant cultivOes 1 Il convient sans doute que 
j 1 indique clairomont quo les droits de proprifvt6, des 
réfugies sont reconnus par 10 Gouverncnsnt aux Pins 
de compensation, mais qus cette reconnaiss&nce ne lie 
pas le Gouvernemont en ce qui concerne 1 I emploi ou la 
restitution des terres en question. Le Gouvernomcnt 
se réserve le droit de promulguer dos textes visant & 
l’emploi. plus rationnel des propri&&s des absents’ et 
& ia protection de ces propri&t&s contre la spéoula- 
tion, sans préjudice, na tureliement 9 du ver sement 
d I une compensation c)u. du sapntricment limité sur lequel 
on aura pu parvenir û. un accord.ll 

7* M, Eytan ayant d&lar& qu’Israël est dispos8 à délivrer 
des autorisations de re$our on Israol aux personnes .qui ont 
et6 s6parées de leur Famille) le Prhsident de la Commission 

de Conciliation lui a demandé si son Gouvernement pourrait 
délivrer CDS autorisations sur-le-champ et instituer un service 
pour c)rganiser 10 retour de CIJS réfu@éS~ 

a> Dans une lettre aclrcssdk au Président de la Cummissior~ la 
7 mai p Me Eytan a Affirmé & nouv.oaU quo “le Gouvernelknt 
d’Israël sornit dispus A cons4d&er avec sympathie un plan 
visant h la réunion dos me~$r~c,s :d,e cereaines familles ‘qui se 
sont trcruvoes s&pards par, suit.~, des combatsc. .,,II .,,,’ . IJ. a fait’ 

’ 



r emerquer que ilcetto considération sympathique ne serait 
acq!:.ise que s’il &it bien entendu que ce plan serait &a- 
bli bon2 fide, c ‘est-h-dire il s’agirait soulement du retour 
des parents voritzbl-s, crrnsanguiris à un degr6 rapproché - 
et yus le rnpatrianent sffoctif de ces parents ne pourrait 
cwxwncar avant la conclusion df un r&glencnt définitif entra 
Israël et les Etats arabes”. 

b) En ce qui conctirne la ques tion de la création d’un service 
afin d’établir combien do réfugids tombent dans la categoric 
de ceux qui peuvent Btro rapatriks dans les crjnditions indi- 
qu&es, M. Eytan a dk2.-.r6, dans sa lettre, qu’il lui était 
pormi~ d f inforiwr la Commission que If lc Gauvernement d 1 I sra ël 
serait disposé & Effeetwr un dénombrement de cette sorte, 
clast-A-dire & inviter les Arnbes r&idant en Israol a four- 
nir des rcnseignonants relatifs à ceux de leurs parents, dont 
les domandos sr.nt recevables, qui sont ?i présent réfugiés et 
souhaitGnt solliciter ll>ur rapatriement dans les conditions 
indiqu&+. 

8. Le PrGsidcnt s’est 6galdtient reporte’ & une déclaration 
que M. Eytan avait faite? antcrieurwcnt, ?4, la Commission, 
suivant laquellti le Gouvorno;xznt dlIsraS1 accepte de verser 
une indemnité pour les terres que 10s réfugiés ont abandonnées 
et qui étaiEnt Gn culture et demande si le Gouvernement is- 
raélien a 11int;3ntion de rcnbourser les réfugiés sur la base 
dt3 la ~Jour de leurs terres avnnt leur dcpart. Lo Chef de 
la d&légation isrc6liennc a répondu que son Gouvernement es- 
cwnptzit que par suite des conversations de Lausanne et des 
accords g&&raux qui an d&oulcront, on &ablirait unc sorte 
do conseil pour Svaluor 10s terres en question* En ce qui 
concerne ,lcs biens imileubles urbains St 1~s biens personnels 
(objets ménagers, b&tnil, muchfnes, outillage agricole, ctc,. > 
il a fait rcnrguer que le prcmisr cas était compliqué et 
nlavnit pas fzit ltobjet ti’un examtln assez approfondi, A 
1’ &ard du second, il a ?.&l:r& qulil attendait des instruc- 
tions dc son Gouvcrnexnt. 

9. La Cor;znission avait aussi sugg@ré l~cnplui en Israël 
d’un certain nonbro d’uuvricrg réfugiés dons les ports, les 
plantzti«ns d I orangers et ailleurs, Le Chef de la déldgation 
isra&icnne a infor& le Prosident de la Ccwiission que cette 
proposition faisait l’objet d’un examen de la part des auturi- 
tés israéliennes, 


